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L’entreprise Doré-Doré

L’église Sainte-Agnès
fut bâtie en 1956Ce livre est publié dans la collec-

tion Monographies des villes et
villages de France, créée par

M.-G. Micberth qui compte plus de
3260 titres à ce jour. « Ce livre n’a pas
besoin de préface. Il a été écrit pour
protester contre le proverbe qui pré-
tend que l’histoire que nous connais-
sons le moins, c’est la nôtre. Nous
voulons montrer aux habitants de Fon-
taine-les-Grès que le coin de terre qui
les a reçus dans la vie, que le village où
leurs ancêtres dorment leur dernier
sommeil et auquel eux-mêmes confie-
ront un jour leur dépouille mortelle
mérite de retenir leur attention et toute
leur affection. Ils y verront combien il
serait injuste de dénigrer le passé et de
rapetisser ceux qui les ont précédés.
Après avoir lu cette monographie, ils

garderont la mémoire de leurs aïeux et
se montreront dignes de l’héritage que
ceux-ci leur ont légué. Peut-être même
apprendront-ils dans la justice rendue
au passé le moyen d’améliorer le pré-
sent et de préparer l’avenir (...) Depuis
l’an VIII (17 février 1800), la com-
mune de Fontaine appartient au canton
de Romilly-sur-Seine, mais elle ne tou-
che pas les autres communes de ce can-
ton, elle se trouve enclavée dans les
cantons de Méry-sur-Seine et de Troyes.
S’élevant sur une pente très douce qui
monte au plateau crayeux, son territoire
a la forme d’un polygone irrégulier... »

Bientôt réédité

Le premier chapitre est consacré au pays,
avec le territoire, le sol, les eaux et la topony-
mie. A. Prévost évoque ensuite les seigneurs,
avec notamment les comtes de Champagne,
Jean de Mesgrigny, la famille du Ronceray,
Édouard Colbert, Henri de Villemontée, la
comtesse d’Hautefort. L’ouvrage se poursuit
avec les dîmes ; puis la communauté et la
commune (le décret du 8 janvier 1859, l’état
civil, le syndic, le procureur fiscal, le juge, les
bâtiments communaux, les budgets, les char-
ges, l’entretien des chemins, le monument
aux morts, les maires, la population). L’auteur
décrit l’église Saint-Nicolas de Myre, sa res-
tauration et le cimetière. Il évoque le culte, les
curés depuis 1407, les confréries de Saint-
Nicolas et de la Conception ; puis la fabrique
et ses différentes possessions au fil des siè-
cles ; la paroisse et le presbytère ; l’école
depuis 1670, son installation dans une mai-
son donnée par le maire Jean-Baptiste Doré,
la construction d’un nouveau bâtiment en
1898, puis d’un groupe scolaire en 1929. Un
chapitre est consacré aux impôts (ceux établis
par Charlemagne, le contingent exigé par le
seigneur de Saint-Mesmin, le droit de
sauvement, le servage, la taille et la nomina-
tion des collecteurs, la capitation, la contribu-
tion à la construction des casernes de Méry, les
réquisitions en temps de guerre). L’auteur
s’intéresse ensuite à la Révolution, avec la
convocation des états généraux, les doléan-
ces, les deux députés envoyés à Troyes, la
division territoriale, les arbres de la liberté, le
sort des prêtres, la vente des biens des émigrés
et de la fabrique. Il évoque également la
poste, l’assistance, l’industrie avec notam-
ment l’entreprise Doré-Doré et son vaste
programme en faveur de ses salariés (les
logements, les pensions pour les célibataires
garçons et filles, le ravitaillement, l’instruc-
tion, les secours mutuels, les jardins ouvriers,
les placements de fonds, les transports, les
distractions, les assurances sociales).

Sous la Révolution, les deux paroisses de
Fontaine-Saint-Georges et des Grès fu-
rent réunies en une commune unique qui

porta le nom de Fontaine-les-Grès, d’abord
provisoirement, puis définitivement à partir de
1859. L’histoire de la cité est fortement mar-
quée par la société Doré-Doré, plus connue
sous la marque DD. Jusqu’en 1958, André
Doré adepte du catholicisme social, entreprit
les nombreuses constructions qu’imposait l’aug-
mentation de la population. Sur les mille sept
cents employés qui travaillaient sur le site en

1970, il n’en reste aujourd’hui qu’une
dizaine. Si l’usine historique appartient à
son repreneur industriel, le patrimoine a
été totalement racheté par la municipa-
lité pour un montant de trois millions
d’euros. L’église Sainte-Agnès fut bâtie en
1956 à la demande de l’industriel et en
mémoire de sa fille Agnès décédée pré-
maturément, par son neveu Michel Ma-
rot, premier grand prix de Rome en 1954.
L’édifice conçu sous une forme triangulaire
pour être adapté au terrain situé en face
de l’usine, a reçu l’Équerre d’or en 1963 et
a été inscrit aux Monuments historiques
en 2010. Les vitraux ont été réalisés en
verre ondulé armé, matériau employé à
l’époque pour la toiture des ateliers
d’usine ; son utilisation pour des vitraux
religieux demeure inédite à ce jour.

UNE COLLECTION UNIQUE
EN FRANCE DE 3260 TITRES

Renseignements au
03 23 20 32 19

MONOGRAPHIES DES VILLES
 ET VILLAGES DE FRANCE

31 TITRES SUR
L’AUBE

La mémoire
de leurs aïeux par A. Prévost



Fait à....................., le................................

Histoire locale. Feuille périodique gratuite d'information culturelle et publicitaire. Directeur de la publication : V. Micberth. Rédaction : Sylvie Varlet.
Révision : Annick Morel. Reproduction strictement interdite. Dépôt légal à la date de parution. Imprimé en France.

Nom  ...............................................................................
Adresse  ..........................................................................
...........................................................................................

Le Livre d'histoire
17, rue de la Citadelle
02250 Autremencourt

Tél. 03 23 20 32 19

Règlement par chèque postal ou bancaire, mandat, à effectuer au nom de : Le Livre d'histoire.

!

Parution octobre 2013

Vite, commandez dès aujourd'hui cet ouvrage (attention tirage limité) à l'aide du bulletin ci-dessous

TIRAGE LIMITÉ ET NUMÉROTÉ. Prix justifié. MERCI POUR VOTRE COMMANDE

TOTAL :TOTAL :TOTAL :TOTAL :TOTAL :

L
or

is
se

 n
u

m
ér

iq
u

e.
 R

C
S

 L
ao

n
 C

 4
13

 2
93

 2
34

.

Bulletin
de

souscription
à retourner à :

  FRAIS DE PORT : 1 ex. 5.50 € - 2 ex. 7 € - 3 ex. 8 € ...................................................................

JE CHOISIS MON MODE DE PAIEMENT
Par C.C.P. Par carte bancaire

Signature (obligatoire):

Expirant le :

Par chèque bancaire

Téléphone (obligatoire) :
....................................................................

Par mandat

N°

.................................................................................................

ex. au prix de 20,58  €...............................................................................................

5,57F/mnsur Internet...

LE LIVRE
D’HISTOIRE

Retrouvez

www.histoire-locale.frwww.histoire-locale.frwww.histoire-locale.frwww.histoire-locale.frwww.histoire-locale.fr

Je souhaite recevoir votre catalogue général 2013 (394 pages)
 – 3 201 titres disponibles – 30 000  villages traités (10 € de participation aux frais)....................................................................

☞
Notez les 3 derniers chiffres

du n° situé au verso de
votre carte bancaire :

Je commande « FONTAINE-LES-GRÈS »  :

Date : le........../.....................201..

1719-3267

Les comtes de Champagne sont les plus anciens seigneurs dont l’histoire fasse mention. Au milieu du XVe siècle,
Fontaine était possédé par Jean de Mesgrigny. Écuyer, il servit les rois Charles VII et Louis XI et se rendit
acquéreur du tiers de la vicomté de Troyes. Dès 1457, il vendit ses terres à Louis Raguier, évêque de Troyes

et à son neveu. Le domaine passa ensuite à la famille du Ronceray, puis à Edouard Colbert en 1667, et fut saisi
féodalement l’année suivante, faute de dénombrement, mais aussi d’hommage et d’aveu rendus au roi. Toutefois,
Edouard Colbert fut définitivement désigné comme seigneur de Fontaine le 25 février 1687. Á la mort de son fils, la terre
fut vendue à Laurent-François-Emmanuel-Joseph, comte de Bavière et Grand d’Espagne. Sa femme, comtesse
d’Hautefort, acquit en 1778 la ferme d’Honoré Herluison qu’elle conserva jusqu’à la Révolution. Déclarée coupable
d’émigration, ses biens furent ensuite confisqués et avec elle s’éteignit la seigneurie de Fontaine-Saint-Georges. Par
décret impérial du 8 janvier 1859, le nom de Fontaine-les-Grès qui avait été adopté durant la période révolutionnaire,
s’imposa logiquement. En effet, lorsque le pays fut érigé en paroisse, le hameau de Grès n’existait pas. Puis, avec
l’établissement de la route reliant Paris à Bâle, vers 1600, il se développa progressivement jusqu’à ce que ses habitants
constituent les trois quarts de la population de la commune. La voie manquait cruellement d’entretien et les voyageurs
craignaient l’insécurité qui y régnait. Les plaintes étaient nombreuses et plus d’un voyageur se retrouva dans le fossé,
à l’instar de l’évêque de Troyes. Le dimanche 1er septembre 1749, un incident opposa les patrons de l’hôtellerie Le
Petit-Louvre des Grès, aux passagers d’un carrosse venant de Troyes : un dessert jugé insuffisant provoqua un refus
de paiement, de vives altercations, de faux témoignages et fit couler beaucoup d’encre. En 1819, Jean-Baptiste Doré
eut l’idée de développer les métiers à bas. La marque DD connut un succès et une prospérité toujours croissants grâce
à l’action de Saint-Ange Doré et surtout de son fils, André, convaincu que « le succès d’une entreprise est proportionné
au soin que l’on prend de la santé des ouvriers ». L’entrepreneur bâtit des logements, des structures de loisirs et de
culture, favorisa l’instruction et les secours mutuels et transforma ce hameau de Champagne sévère et aride en un
centre industriel important capable d’apporter à ses salariés les ressources et les agréments de la ville.
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Réédition du livre intitulé Fontaine-les-Grès, paru en 1931.
Réf. 1719-3267 Format : 14 X 20. 150 pages. Prix : 20,58 €. Parution : octobre  2013.
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